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Deuxièmes rapports périodiques des États parties

TURQUIE

Rectificatif

Dans une note verbale datée du 23 décembre 1996, le Représentant permanent
de la Turquie auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé le Secrétaire
général que le deuxième rapport périodique de la Turquie (CEDAW/C/TUR/2) était
officiellement retiré. Le Représentant permanent a demandé que le troisième
rapport périodique soit considéré comme le deuxième et troisième rapport
périodique combiné. Ce rapport combiné sera publié sous la cote
CEDAW/C/TUR/2-3.
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